
 

Ce diagnostic a pour objet d’identifier les zones 

infestées par les Termites ou insectes xylophages. 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones de diagnostic sont fixées par arrêté 

municipal. L’état parasitaire doit être annexé dans 

l’acte de vente par le vendeur du bien.  

Les experts DEFIM qui réalisent l’état parasitaire 

sont des techniciens compétents en matière de 

parasites xylophages. 

Validité : 6 mois 
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